
DELEGUES DE DISTRICT

Coordinateur de l’action dans leur district



Rôle des délégués de DISTRICT

1.FORMATION

2.CONVENTIONS

3.CONTREMARQUES

4.FACTURES

5.DEFISCALISATION



1 – FORMATION

➢ Organiser autant que possible une réunion de 
formation inter-club,par département avec l’ADG.

➢ Projeter les supports PPT mis à disposition lors des 
réunions

➢ Participer si possible aux évènements de districts 
(Conférence, Assemblée, SFPE…



CONVENTION



Défiscalisation

Remplir également à 
l’ordinateur

Si chèque Photocopie 

de celui-ci à joindre 
dans le cadre du bas

Virement a remplir par 
club ou demandeur

DEMANDE DEFISC



District Club vendeur Civ Prénom Nom

Type de pers 

morale Raison sociale

Bâtt

résid

ZI

N° et libellé de 

la voie

BP

Lieu-dit Code postal Ville E-mail Banque

Montant total 

versement Montant places Montant don chèque n° sur

1700 PERPIGNAN AGLY Monsieur Yves GOTTELAND 26 RUE CONCORDE 66170 MILLAS yves.gotteland@sfr.fr

CREDIT 

AGRICOLE

75 35 40 9895833

1700

LA GRANDE 

MOTTE Monsieur Benjamin AGNES

FONTAINE DE 

TIVOLI 270 AVENUE LEONARD DE VINCI 34970 LATTES BNP 75 35 40 3289464

1700 LANNEMEZAN Monsieur Gerard AGUT CHEMIN DU CAP DE BOUSQUET 65300 UGLAS gerard.agut@orange.fr

CREDIT 

AGRICOLE
150 70 € 80 € 5439214

1700 MAZAMET Monsieur Bernard ALQUIER 17 RUE DES ECOLES 81200 AUSSILLON

bernardalquier@gmail.co

m

BNP PARIBAS

75 35 40 7266943

1700 CARMAUX MADAME Annie ARCIZET ROUTE DE JUSSENS les sablous 81150 CASTELNAU DE LEVIS

SOCIETE 

GENERALE 75 35 40 1598

1701 TOULOUSE Monsieur Christian ARNAUD 5 RUE VONCENT AURIOL 31140 SAINT ALBAN achristian@sfr.fr

SOCIETE 

GENERALE
75 35 40 942

1700 TOULOUSE OUEST Madame Valerie ASSOULINE 82 CHEMIN DE BESSAYRE 31240 SAINT JEAN

BPE

75 35 40 5710105

1700

PERPIGNAN 

RUSCINO Madame Fabienne ASTOR

12 RUE SAINT FRANCOIS DE 

PAULE 66140

CANET EN 

ROUSSILLON

castany-

astorfabienne@orange.fr

BANQUE 

COURTOIS

150 70 80 1000085

1700 MAZAMET Monsieur Jean Pierre AUBANTON 8 CHEMIN DU PAYS BAS 81660

BOUT DU 

PONT DE L 

ARN jaubanton@gmail.com

LCL

75 35 40 7136116

1700 MONTPELLIER Monsieur Pierre AUTEROCHE 4 RUE DU GENERAL RENE 34000 MONTPELLIER p.auteroche@wanadoo.fr

SOCIETE 

GENERALE
75 35 40 495

1700

LA GRANDE 

MOTTE Monsieur Alain AVRIAL 328 ALLEE DE L OREE DU GOLF 34280 LA GRANDE MOTTE

BNP PARIBAS

75 35 40 7550904

1700 PERPIGNAN AGLY Mosieur Georges BAERTS CHEMIN DE LA VARNEDE 66750 ST CYPRIEN georges.baert@FREE;FR

BNP

75 35 40 7321725

1700

MONTPELLIER 

MAGUELONNE Monsieur Patrick BAILLE 19 RUE DE L OPALE 341710

CASTELNAU 

LE LEZ

patrickbaille34@gmail.co

m

LCL

75 35 40 5168691

1700

LECTOURE 

FLEURANCE Monsieur Xavier BALLENGHIEN LIEU DIT LA PATTE D OIE 32340 FLAMARENS

CREDIT 

AGRICOLE
75 35 40 6905138

1700 BALMA Monsieur Philippe BANCO 9 LES JARDINS DU CHÂTEAU 31180 ROUFFIAC TOLOSAN

BANQUE 

POPULAIRE
660 308 352 292

1700 MONTPELLIER Monsieur Bertrand BARANOVSKY 31 Bd SARRAIL 34000 MONTPELLIER

SG

150 70 80 1190

1700 TOULOUSE OUEST Monsieur Jean BARRES 5 RUE DES POTIERS 31000 TOULOUSE

BNP PARIBAS

75 35 40 5424842

1700

PERPIGNAN 

RUSCINO Monsieur Frederic BELMAS MAS ALART 66280 SALEILLES

CREDIT 

AGRICOLE
150 70 80 4052584

1700

CARCASSONNE 

Bastide Monsieur Christian BELONDRRADE 90 RUE BARBACANE 11000 CARCASSONNE

CREDIT 

MUTUEL

150 70 80 3165224

TABLEAU DEFISC
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projections du 6 au 15 

NOVEMBRE 2022



3 – CONTREMARQUES
➢ Commander les contremarques et supports, auprès du délégué 

national dès qu’il vous sollicitera

➢ Distribuer aux clubs à réception d’un bon de commande et d’un 
chèque de caution libellé à l’ordre d’AEET. 

➢ Tenir à jour un fichier récapitulatif répertoriant les clubs, les salles, le 

nombre de contremarques placées et le montant du chèque de 
caution

➢ Les chèques définitifs seront à déposer par le délégué de district sur 
le compte d’AETT avec indication du district

➢ Les virements doivent également indiquer à quoi et à qui ils 
correspondent



COMMANDE et SUIVI

PRECISER Que 

toutes 

contremarques 

invendues doivent 

être renvoyées



4 – FACTURES
➢ La facture est obligatoirement libellée à l’ordre d’Espoir en 

tète figurant sur la convention.

➢ La facture est conforme aux spécifications de la convention 
(tarif..)

➢ Elle est visée obligatoirement par le délégué de club qui 

vérifie le tarif  négocié et le nombre d ’entrées.à FAIRE le 
JOUR DE LA PROJECTION

➢ La facture est adressée ensuite au Trésorier accompagnée 
obligatoirement du bordereau CNC et du rib si il y a lieu



5 – DEFISCALISATION

➢ les demandes de défiscalisations (formulaire spécifique), 

accompagnées des chèques correspondant à l’ordre 

d’AEET doivent être envoyées à JP REMAZEILHES (chargé 
des défisc) 

➢ Scanner ces demandes avec le chèque positionné à 
l’endroit dédié.

➢ Envoyer  le scan à JP REMAZEILHES (chargé des défisc) 
avec le Tableau récapitulatif qu’il vous aura fourni.

➢ Remettre en banque les chèques à l’aide du Carnet de 
remise fourni par J P REMAZEILHES. 



1 -DEFISCALISATION

11 - principes fiscaux
Entreprises :

 Réduction d’impôt à hauteur de 60 % du don de 8 € dans la limite de 
5 ‰ du chiffre d’affaires. 

 Comptabilisation en charges des 7 € du prix de la place lorsque 
celle-ci est offerte en cadeau (clients, personnel, etc.).
Particuliers :

 Réduction d'impôt sur le revenu égale à 66 % du don de 8 € dans la 
limite de 20 % du revenu imposable



TABLEAU de SUIVI pour 

encaissement et defisc



DEFISCALISATION
12 - Textes réglementaires

Entreprises :
En application des dispositions de l'article 238 bis du Code général des impôts, les entreprises relevant de 

l'impôt sur les sociétés ou de l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices industriels et 

commerciaux (BIC), des bénéfices non commerciaux (BNC) ou des bénéfices agricoles (BA) peuvent 

bénéficier d’une réduction de celui-ci à hauteur de 60 % du don de 8 € dans la limite de 5 ‰ de leur chiffre 

d’affaires. Elles doivent relever d'un régime réel d'imposition.

Par ailleurs, elles peuvent aussi comptabiliser en charges les 7 € du prix de la place lorsque celle-ci est 

offerte en cadeau (clients, personnel, etc.).

Particuliers :
En application des dispositions de l'article 200 du Code général des impôts, ouvrent droit à une réduction 

d'impôt sur le revenu égale à 66 % de leur montant les sommes prises dans la limite de 20 % du revenu 

imposable qui correspondent à des dons et versements (...) effectués par les contribuables domiciliés en 

France (...) au profit d'œuvres ou d'organismes d'intérêt général ayant un caractère philanthropique, 

éducatif, scientifique (...).



Tous 
gagnant

s

1510

8000

1520

3500

1640

3500

1650

5000

1700

10000

1660
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1670

3500

1680

6000

1690

6000

CHALLENGE SAISON 18



CHALLENGE SAISON 18

1710

6000

1720

6500

1730

5500

1740

5000

1750

5500

1760

5000

1770

4500

1780

4000

1790

4000



Liens utiles

 

www.espoir-en-tete.org

www.rotary.org
Olivier RAMARD TRESORIER or.ramard@wanadoo.fr 06 63 33 82 42

Jean Pierre REMAZEILHES President Defiscalisation j-prema@wanadoo.fr 06 10 49 47 00 
Marianne FRAENKEL liaison avec le Distributeur  marianne.fraenkel@gmail.com

http://www.rotary.org/
mailto:or.ramard@wanadoo.fr
mailto:j-prema@wanadoo.fr
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